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Consultation et utilisation

Consultation et utilisation
Langues et écriture des documents

LANGUES ET ÉCRITURE DES DOCUMENTS

Tous les documents antérieurs à 1702 sont en langue espagnole; ceux qui sont 
postérieurs à cette date sont rédigés en français. Nous indiquerons les 
quelques exceptions à cette règle.
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Histoire du producteur et des archives

Histoire du producteur et des archives
Producteur d'archives

PRODUCTEUR D'ARCHIVES

Sous la dénomination de Secrétairerie d'État et de guerre sont réunies les 
archives de deux institutions des Pays-Bas, lesquelles, en dépit de l'identité de 
leur titre, présentent des caractères absolument différents.

La première est la secrétairerie d'État et de guerre sous le régime espagnol. 
Membre du ministère espagnol, placé par le Roi sous les ordres immédiats du 
gouverneur général, le secrétaire remplissait officiellement les fonctions de 
ministre des relations extérieures, de ministre de la guerre pour les troupes 
espagnoles et étrangères, et de ministre d'État pour les affaires importantes et 
secrètes. Il était en réalité l'alter ego, le premier ministre du gouverneur 
général pour toutes les affaires d'intérêt majeur. Toutefois un certain nombre 
de gouverneurs généraux réussirent à se passer des services de ces agents 
imposés par le Roi et à se soustraire à leur contrôle et à leur surveillance.

Puis vient la secrétairerie d'État et de guerre sous le régime autrichien. Cette 
institution, analogue mais non identique à la première, fut baptisée du même 
nom. Les fonctions de premier ministre du gouverneur général furent remplies 
successivement, sans qu'ils pussent en prendre le titre officiel, par le grand 
maître de la cour et par le ministre plénipotentiaire de Sa Majesté aux Pays-
Bas. Placée sous leur direction, d'abord en fait et plus tard en droit, la 
secrétairerie se transforma peu à peu en chancellerie des gouverneurs 
généraux des Pays-Bas, et son chef, dépouillé de presque toutes ses 
attributions militaires, fut réduit à la charge, des plus importantes encore, de 
secrétaire d'État pour les affaires d'administration politique, tant interne 
qu'externe.

Secrétairerie espagnole d'État et de guerre

SECRÉTAIRERIE ESPAGNOLE D'ÉTAT ET DE GUERRE

La question de l'origine du ministère espagnol en général ainsi que celle de la 
création de la secrétairerie d'État et de guerre en particulier ont donne 
naissance, sous l'ancien régime, à deux versions différentes. D'après la 
première, la secrétairerie aurait été établie bisque le due d'Albe fut envoyé aux
Pays-Bas en qualité de commandant général des armées de Philippe II, sons le 
gouvernement de Marguerite de Parme. Chargé par le Roi de l'exécution de 
divers ordres secrets, le duc amena à sa suite une personne sire pour 
correspondre avec la cour d'Espagne et lui rendre compte de sa mission à l'insu
de la cour et du ministère des Pays-Bas. Le secrétaire employé à cette 
correspondance n'eut d'abord ni titre ni rang officiels, mais lorsque la duchesse
de Parme eut obtenu du Roi la permission de se retirer, le duc d'Albe, qui la 
remplaça dans le gouvernement des Pays-Bas, créa en faveur de son secrétaire
espagnol la charge de secrétaire d'Etat et de guerre
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1

.

Suivant la seconde version, plus généralement admise sons l'ancien régime et 
défendue par les secrétaires d'Etat et de guerre eux-mêmes, le ministre 
espagnol aurait été forme lorsque les troupes espagnoles, allemandes, 
bourguignonnes et italiennes, sorties des Pays-Bas au mois d'avril 1577 à la 
suite de la convention de Marche-en-Famenne et de l'édit du 12 février 
précédent, y revinrent l'année suivante sous le commandement d'Alexandre 
Farnèse. Pour ne pas mettre l'entretien de ces troupes à la charge de nos 
provinces, Philippe II s'engagea à pourvoir leur paiement au moyen de fonds 
provenant d'Espagne. En conséquence, Sa Majesté eut aux Pays-Bas un 
pagador général, des commissaires spéciaux pour les troupes, l'artillerie, les 
vivres et quelques autres ministres, tons espagnols de naissance. Comme les 
Belges étaient naturellement suspects à Philippe II, le Roi compléta ce 
ministère en lui adjoignant un sujet espagnol jouissant de toute sa confiance 
pour remplir les fonctions de secrétaire
2

.

Chacune de ces deux versions contient une part de vérité et d'erreur
3

.

En Espagne, le service administratif de l'armée, organise depuis le XVe siècle, 
était dirigé par des chefs appelés ministres de l'armée, recevant directement 
du Roi leurs lettres patentes de nomination et leurs instructions. Lorsque 
Philippe II se décida à réprimer par la force les troubles des Pays-Bas, il 
constitua sur le pied espagnol le service administratif de l'armée placée sous 
les ordres du duc d'Albe. Il nomma en conséquence, tant pour les corps 
d'infanterie et de cavalerie que pour l'artillerie de l'armée de Flandre, un 
veedor général ou inspecteur en chef aux revues administratives un contador, 
commissaire des montres, charge de la police administrative de l'armée et de 
l'ordonnancement des dépenses militaires, et un pagador, propose au 
payement des dépenses ordonnancées. Les lettres patentes de nomination des
ministres envoyés en Flandre ainsi que leurs instructions furent dépêchées le 
12 mars 1567. Avec l'argent envoyé de Madrid, une caisse de guerre 
particulière fut alimentée.

Le secrétaire du général en chef ainsi que ses auxiliaires furent nommés par le 
duc d'Albe lui-même, conformément à la règle constamment suivie depuis, 
lorsque les fonctions de gouverneur des armes étaient distinctes de celles de 
lieutenant gouverneur général.

1 Secrétairerie d'État et de guerre, reg. 525.
2 Consulte du conseil d'Etat du 10 novembre 1721. Conseil d'Etat, registre 51.- Secrétairerie 

d'Etat et de guerre, portefeuille 286bis.
3 Nous devons à l'obligeance de M E. Jordens la communication des renseignements relatifs 

à l'origine du ministère espagnol ainsi qu'aux attributions militaires du secrétaire
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Après avoir fait rentrer la majeure partie de nos provinces sous la domination 
de Philippe II, Alexandre Farnèse organisa définitivement le ministère espagnol.
Jusqu'alors, la présence d'une armée de cette nation aux Pays-Bas était 
considérée en principe comme temporaire et limitée à la durée des troubles. 
Par un édit du 15 mai 1585, le duc de Parme déclara que l'armée espagnole 
serait maintenue dans les Pays-Bas pour y demeurer aussi longtemps que 
durerait le pouvoir du Roi. Le ministère espagnol devint permanent et la 
tolérance dont il avait joui se transforma en existence légale et définitive.

Les gouverneurs généraux confiaient habituellement la rédaction de leur 
correspondance avec le Roi à l'un de leurs secrétaires intimes. Mécontent 
d'avoir vu le prince de Parme employer pour cette besogne un secrétaire 
italien, Philippe II envoya à Bruxelles en 1592 un de ses propres secrétaires, 
don Esteban de Ibarra, pour y servir de secrétaire d'Etat à l'archiduc Ernest, 
dès que ce prince serait arrive aux Pays-Bas dont le Roi venait de lui confier Le 
gouvernement. Le secrétaire devait s'appliquer à persuader l'archiduc que sa 
gloire consistait à gouverner selon la volonté royale; il devait faire en sorte que 
les ministres espagnols traitassent, non seulement les affaires de l'armée et les
correspondances principales, mais encore tout ce qu'ils pouvaient attirer à eux 
des affaires du pays
4

.
Après la cession des Pays-Bas à l'infante Isabelle, Philippe II et Philippe III 
conservèrent dans nos provinces un certain nombre de troupes espagnoles, 
ainsi que tous les organes du ministère espagnol, mais le secrétaire de cette 
nationalité n'eut plus d'autre mission que d'expédier les actes concernant les 
dites troupes. Le règlement d'Albert et d'Isabel le du 9 janvier 1617 réserva à 
leurs secrétaires d'Etat " la correspondance avec Sa Sainteté, avec les Roys de 
France et d'Angleterre et tous autres princes et potentats et avec ceux qui de 
la part de Leurs Altezes, résident auprès des personnes des dits princes ". Il 
n'est pas fait mention dans ce règlement de la correspondance avec le roi 
d'Espagne ; celle-ci continua à être confiée au secrétaire de guerre espagnol, 
Bien qu'il n'eut pas le caractère de secrétaire d'État, lequel ne pouvait être 
concédé que par les archiducs souverains. Du reste, les archiducs n'eurent plus
à traiter les affaires du gouvernement et de l'administration des Pays-Bas, dans
leur correspondance avec le Roi, mais uniquement les affaires de guerre et les 
négociations politiques.

Le souveraineté des Pays-Bas revint au roi d'Espagne à la mort de l'archiduc 
Albert. Philippe IV, après son inauguration, envoya un de ses secrétaires aux 
Pays-Bas pour y servir à la fois de secrétaire d'État et de guerre sous les ordres 
de la Sérénissime Infante
5

.

Les deux secrétaireries se trouvèrent réunies sons un même chef. Sous le 

4 GACHARD. Correspondance de Philippe II, t. II, Introduction, p. LXXXIX.
5 Lettre de Villa-Hermosa au Roi du 3 juillet 1680. Secrétairerie d'État et de guerre, 

portefeuille 28.
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gouvernement de don Francisco de Mello (10 novembre 1643) elles furent 
divisées en deux départements distincts, l'un, pour les affaires d'Etat, l'autre, 
pour les affaires do guerre. Cotte division persista jusqu'à la mort de Charles II. 
La secrétairerie était officiellement appelée : Las Secretarias de Etado y guerra 
del gobierno de Flandes
6

.

Bien que la correspondance privée des gouverneurs généraux fût seule 
attribuée au secrétaire de leur chambre, il est souvent difficile de tracer une 
ligne de démarcation certaine entre les fonctions de ce dernier et celles du 
secrétaire d'Etat et de guerre. Les instructions secrètes données au secrétaire 
d'Etat et de guerre de don Ferdinand d'Espagne. don Miguel de Salamanca, 
l'autorisèrent à se faire assister, en cas de nécessité, non seulement par don 
Martin Lopez de Ibarra, secrétaire de la chambre du cardinal-infant, mais 
encore par le secrétaire du prince Thomas de Savoie, gouverneur des armes, 
don Francisco de Galarreta, ancien secrétaire d'Etat et de guerre par intérim.

Quand Léopold Guillaume quitta les Pays-Bas, son secrétaire, don Agustin 
Navarro Burena, rentra en Espagne pour y remplir la charge de régent d'Aragou
que to Roi venait de lui confier. Le successeur du secrétaire, don Juan Baptista 
Arespacochaga, ne se rendit pas à son poste don Juan d'Autriche, au lien de 
s'adresser pour sa correspondance avec le Roi, à l'official mayor, don Martin 
Galarreta Ocariz, préféra se servir du secrétaire de sa chambre. Le marquis de 
Caracena en fit de même ; malgré les réclamations de don Martin, promu au 
grade de secrétaire, le gouverneur général fit dépêcher dans sa secrétairerie 
particulière presque toutes les affaires importantes qui devaient se traiter à la 
secrétairerie d'Etat et de guerre. Cette situation empira encore sous le 
gouvernement du marquis de Castelrodrigo au point que, à l'arrivée du 
successeur de ce dernier, le connétable de Castille, don Martin sollicita et 
obtint son rappel en Espagne. Le Roi se borna à le remplacer par un secrétaire 
interimaire, don José de Mendieta.

Après la mort de Galarreta Ocariz, le Roi donna l'office de secrétaire à don 
Miguel de Iturietta, son résident à la cour de Versailles. A son arrivée à 
Bruxelles, le nouveau secrétaire trouva la place occupée, avec l'assentiment du
Roi, par don José de Santurde, secrétaire de la chambre du comte de Monterey. 
En raison de son âge avancé et de ses infirmités, il ne put songer à faire valoir 
ses droits et s'abstint de s'occuper de la secrétairerie. Villa-Hermosa succéda, 
en plein guerre, à Monterey ; jugeant Iturietta incapable de suffire à sa 
besogne, il chargea de sa correspondance son secrétaire particulier, don José 
de Urguia, dont il avait pu apprécier l'activité et l'intelligence. Quand celui-ci 
retourna en Espagne, le gouverneur général recourut aux services de don 
Gabriel de la Canduria, official mayor des secrétaireries d'État et de guerre, 
jusqu'à l'arrivée du nouveau secrétaire, don Alonso Carnero
7

6 Lettre citée.
7 Lettre de Villa-Hermosa au Roi, du 10 avril 1680. Secrétairerie d'État et de guerre, loc. cit.



Secrétairerie d'État et de Guerre 9

.

Le secrétaire d'État et de guerre put dès lors exercer les attributions qui lui 
appartenaient ; néanmoins, ses successeurs, don Fernan Perez de Olmedo, 
ancien secrétaire du vice-roi de Catalogne, don Manuel de Garcia y Leon, don 
José de Haro y Lara, ancien envoyé extraordinaire au Portugal, et don José de 
Arze, successivement secrétaire d'ambassade et résident à Vienne, eurent 
parfois encore à lutter contre les empiètements des secrétaires particuliers des
gouverneurs généraux.

Les attributions des secrétaires d'État et de guerre, déterminées par les 
instructions secrètes que leur donnèrent les rois d'Espagne
8

, prirent rapidement une grande extension par suite de leurs empiètements sur
les attributions du secrétaire audiencier de Sa Majesté aux Pays-Bas. Sous le 
règne de Charles II, elles pouvaient se diviser en trois grandes catégories : les 
affaires militaires, les affaires étrangères et les affaires intérieures.

Comme secrétaires de guerre, ils avaient à s'occuper de tout ce qui concernait 
les troupes étrangères, espagnoles, italiennes et hautes-allemandes aux Pays-
Bas. Les expéditions relatives aux troupes wallonnes et basses-allemandes 
étaient confiées au secrétaire audiencier des Pays-Bas, à moins qu'elles ne 
dussent rester secrètes.

Le secrétaire d'État et de guerre était chargé de l'expédition des lettres 
patentes de nomination et de commission des capitaines et des officiers de 
l'État-major des tercios espagnols nommés par le gouverneur général, savoir : 
le maître de camp, le sergent-major, les deux adjudants, l'auditeur du tercio, le 
capitaine de camp ou prévôt, le chapelain-major et le chirurgien. Il expédiait 
également les lettres patentes et les commissions des gouverneurs, 
commandants et officiers de l'état-major des places fortes du pied espagnol 
comprenant, entre autres, le château d'Anvers et les forts qui en dépendaient, 
le château de Gand, Ostende, Nieuport, Termonde et Charleroi. Les lettres 
patentes de nomination aux offices militaires réservés à la collation du Roi, tell 
que celui de gouverneur des armes, de maître de camp général, de capitaine 
général de la cavalerie, de général de l'artillerie, etc., s'expédiaient à Madrid, 
habituellement à la secrétairerie d'État pour la négociation du Nord ou de la 
Flandre.

Il expédiait les ordres du gouverneur général aux gouverneurs, généraux, 
capitaines et officiers des places et des troupes espagnoles, ainsi que les 
ordres secrets donnés aux gouverneurs, généraux, capitaines et officiers des 
places et des troupes wallonnes. Ces derniers étaient signés par le gouverneur 
général sans être contresignés par le secrétaire. Les ordres donnés pour les 
affaires de service aux gouverneurs des armes, au maître de camp général et 

8 Voir, entre autres, les instructions données à don Miquel de Salamanca, alcade mayor de 
Burgos, secrétaire d'État et de guerre près le cardinal infant don Ferdinand, gouverneur 
général des Pays-Bas, datées à Madrid le 20 janvier 1638. Secrétairerie d'État et de guerre,
loc. cit.
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aux autres officiers généraux et ministres étaient transmis par billets écrits et 
signés par le secrétaire au nom du gouverneur général. Le secrétaire recevait 
les réponses aux ordres du gouverneur général et en faisait rapport à ce 
dernier.

Il transmettait aux gouverneurs des villes fortes espagnoles les ordres 
nécessaires pour les changements de garnison ; l'audiencier avait en partage 
l'expédition des ordres donnés pour la marche, le gîte et le logement des 
troupes, quelle que fût leur nationalité, sur billets du secrétaire d'État et de 
guerre.

Les consultes et les avis du maître de camp général du capitaine général de la 
cavalerie, du général de l'artillerie et des autres chefs militaires et ministres 
espagnols étaient remis au secrétaire, chargé d'en faire rapport au gouverneur 
général et d'en procurer la résolution à la marge d'icelle. Il en était de même 
des requêtes, suppliques et représentations présentées au gouverneur général 
par les officiers militaires, tant espagnols, italiens et hauts-allemands que 
wallons et bas-allemands. Le gouverneur général inscrivait lui-même sa 
résolution sur la consulte ou sur la requête, ou bien il donnait ses instructions 
au secrétaire pour la rédiger et se la faisait remettre pour la rubriquer.

Le secrétaire recevait lui-même en audience les officiers qui s'adressaient à lui 
pour exposer leurs plaintes et en faisait rapport au gouverneur général. Il lui 
était spécialement recommandé d'expédier les affaires militaires avec célérité, 
afin que les officiers pussent retourner sans retard à la tête de leurs troupes ou 
dans leurs garnisons sans avoir de prétexte pour faire de longs séjours à 
Bruxelles.

En temps de guerre, le secrétaire, accompagné d'un certain nombre de ses 
officiaux, devait suivre le gouverneur général pendant toute la durée de la 
campagne.

En sa qualité de secrétaire d'Etat, il était charge personnellement de la 
correspondance secrète du gouverneur général ; il correspondait avec le roi 
d'Espagne, avec le Conseil de la monarchie à Madrid, ou avec le secrétaire de 
la dépêche universelle. Il rédigeait également la correspondance avec les vice-
rois, capitaines généraux et gouverneurs des royaumes et États de Sa Majesté 
en Italie, avec ses ambassadeurs, ses envoyés et ses ministres résidents dans 
les cours étrangères.

Les lettres et les dépêches de la cour de Madrid, des vice-rois de Naples et de 
Sicile, des gouverneurs du Milanais, des ambassadeurs et des ministres du Roi 
près des cours étrangères adressées au gouverneur général, étaient remises 
entre les mains du secrétaire. Il en faisait rapport au gouverneur général et 
soumettait à son approbation et à sa signature la réponse, rédigée par lui 
conformément à ses ordres et à ses instructions, Mans le style et selon les 
usages espagnols. Il prenait soin de la faire parvenir à son adresse, sans la 
laisser passer par d'autres mains que les siennes, afin de mieux assurer le 
secret de la correspondance. Il avait seul la garde du chiffre secret.
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Il était l'organe du gouverneur général auprès des agents des puissances 
étrangères accrédités à Bruxelles. Il rédigeait et leur présentait les mémoires 
qui leur étaient adressés au nom du gouvernement des Pays-Bas, ainsi que les 
réponses aux mémoires remis par eux au gouverneur général.

En cas d'urgence, les ambassadeurs, envoyés et autres ministres 
diplomatiques espagnols près des cours de Hollande d'Angleterre, de l'Empire 
et des pays du Nord étaient obligés de correspondre avec le gouverneur 
général des Pays-Bas et de suivre ses avis et ses instructions, sans devoir 
demander ni attendre les ordres de Madrid. Cette correspondance passait 
également par les mains du secrétaire.

Il avait pour devoir de se procurer discrètement des intelligences secrètes dans
les cours voisines des Pays-Bas afin de prévenir les desseins des ennemis du 
Roi et de contrecarrer leurs projets ; il en informait le gouverneur général et les
ministres compétents et les tenait au courant de ses démarches.

Les attributions du secrétaire dons l'administration intérieure des Pays-Bas 
étaient des plus importantes et des plus variées.

En principe, il était, comme pour la correspondance diplomatique, chargé de 
l'expédition de toutes les affaires d'Etat qui devaient rester secrètes.

Il veillait à l'exécution des instructions remises par le Roi au gouverneur 
général les rappelait à ce dernier lorsque celui-ci donnait un ordre ou 
prescrivait une mesure qui leur étaient contraires ; il devait, le cas échéant, 
rendre compte à Sa Majesté des circonstances dans lesquelles le gouverneur 
général avait trouve bon d'outre-passer ses instructions ou de s'en écarter.

Le gouverneur général devait communiquer les affaires les plus importantes à 
quelques ministres nationaux, de robe ou d'épée, spécialement signalés à sa 
confiance par le souverain. Il faisait tenir par eux, en sa présence, des jointes 
particulières et décidait avec eux les résolutions à prendre sur les consultes du 
conseil d'État, du conseil privé, du conseil des finances, etc. Le secrétaire 
assistait à ces jointes avec le droit d'émettre son opinion et il en rédigeait le 
procès-verbal. Il devait s'efforcer de maintenir entre les ministres civils et 
militaires la concorde et la bonne entente indispensables pour assurer, sans 
retards ni délais, l'expédition des affaires et l'exécution des ordres du Roi. Il 
avait le droit de les rappeler, au besoin, à l'observation des instructions 
données par le Roi pour le gouvernement militaire et politique des Pays-Bas. S'il
se présentait des difficultés que le gouverneur général était dans l'impossibilité
de résoudre à l'aide de ses instructions, le secrétaire était obligé d'en rendre 
immédiatement compte au Roi.

Il recevait les requêtes et les remontrances adressées au gouverneur général 
par les États des provinces, les magistrats des villes et les particuliers, ainsi 
que les dépêches d'office ; il rédigeait les décrets requis pour les transmettre, 
au nom du gouverneur général, aux conseils collatéraux, aux conseils de 
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justice, aux jointes, etc., qui devaient être entendus sur la requête ou sur la 
dépêche et donner leur avis.

Il servait d'intermédiaire entre le conseil d'État, le conseil privé, le conseil des 
finances, les conseils de justice, les jointes, etc., et le gouverneur général. 
Leurs consultes étaient remises entre ses mains ; il en faisait rapport au 
gouverneur général et en procurait la résolution. La consulte était renvoyée par
le secrétaire aux chefs des conseils, qui faisaient faire l'expédition de la 
résolution par leurs secrétaires respectifs. Lorsque l'affaire requérait célérité, 
les chefs des conseils en prévenaient le secrétaire par billet ou par messager et
le priaient d'en hâter la décision.

Le secrétaire assistait aux audiences publiques du gouverneur général et 
recevait les requêtes et suppliques qui lui étaient présentées : cette 
prérogative lui fut longtemps, et à juste titre, contestée par le secrétaire 
audiencier des Pays-Bas. En outre, il recevait personnellement en audience 
toutes les personnes qui s'adressaient directement à lui pour exposer leurs 
demandes ou formuler leurs griefs ; il était tenu d'en faire un rapport exact et 
fidèle au gouverneur général.

Le secrétaire d'État et de guerre, attaché par le roi d'Espagne à la personne du 
gouverneur général, était donc, en fait, le premier ministre de celui-ci. Il était 
directement subordonné au gouverneur général ; aucun conseil des Pays-Bas 
n'avait autorité sur sa personne ou sur sa secrétairerie. Les dépêches étaient 
expédiées au nom et de la part du gouverneur général et sous sa signature, 
sans devoir être paraphées ; le secrétaire y apposait le cachet du gouverneur 
général, dont la garde lui était confiée, Dans les autres secrétaireries, les 
secrétaires étaient placés sous les ordres des chefs des conseils collatéraux. 
Leurs dépêches devaient être paraphées par le chef du conseil ; elles étaient 
scellées du sceau ou du cachet de Sa Majesté dont la garde était confiée au 
chef-président du conseil prive, lequel ne pouvait l'apposer aux dépêches, 
ordonnances et lettres patentes, sans un ordre exprès du gouverneur général.

Le secrétaire était nommé par le Roi. Ses lettres patentes de nomination et ses 
instructions secrètes, expédiées au conseil de la monarchie à Madrid, étaient 
signées par Sa Majesté et contresignées par un secrétaire d'Etat. La charge 
était généralement confiée à des gentilshommes espagnols, soit secrétaires 
d'Etat en Espagne, soit envoyés ou résidents près des cours étrangères. Le 
secrétaire devait être d'une intégrité reconnue, laborieux, discret et d'un accès 
facile ; il devait avoir une connaissance parfaite de la langue bourguignonne, 
afin de pouvoir, sans devoir recourir à l'aide d'un traducteur, faire rapport des 
consultes des conseils collatéraux toujours rédigées en français.

Les bureaux de la secrétairerie étaient installés, pour le département d'Etat, 
dans le palais ducal ; pour le département de la guerre, dans la maison du 
secrétaire.

Le secrétaire avait sous ses ordres un official mayor, un certain nombre 
d'officiaux ordinaires ou surnuméraires et un huissier messager.
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L'official mayor était nommé par le Roi sur la proposition du gouverneur 
général. Il remplaçait le secrétaire en cas d'absence, de maladie out de décès ; 
c'est pour ce motif qu'il était toujours revêtu de la qualité de secrétaire de Sa 
Majesté.

Les officiaux ordinaires étaient nommés par lettres patentes du gouverneur 
général sur la proposition du secrétaire ; ils étaient tons de nationalité 
espagnole. Leur nombre était ordinairement de six : trois d'entre eux étaient 
attachés au département des affaires d'État, les trois autres à celui de la 
guerre.

Les officiaux surnuméraires étaient nommés par le Roi. Leur nombre varia, 
selon l'importance des affaires traitées à la secrétairerie; vers la fin du règne 
de Charles II, il y en avait une vingtaine.

A la différence des officiaux des autres secrétaireries, toujours révocables au 
gré du secrétaire qui les avait nommés, ceux de la secrétairerie d'Etat et de 
guerre ne pouvaient être destitués que par le Roi ou le gouverneur général. 
Bien que qualifiée d'officiaux, ils avaient le pas sur les secrétaires des conseils 
collatéraux et de justice des Pays-Bas.

Les gages du secrétaire, sous le régime espagnol, étaient de 7,500 florins, 
payables sur les réalises d'Espagne, plus une indemnité de 1,000 florins, à titre
de loyer de sa maison, payée par le receveur général des domaines et finances
des Pays-Bas. Le secrétaire qui avait rempli les fonctions de résident ou celles 
d'envoyé de Sa Majesté dans une cour étrangère, recevait, outre son indemnité
de logement, 9,000 ou 15,000 florins de gages. Les nécessités de comptoir, 
papier, plumes, encre, bougies, ficelles, cire, etc., étaient payées sur états, 
signes du secrétaire, par le receveur de la médianate militaire.

L'official mayor recevait 600 écus de gages à 50 sous l'écu en qualité d'official 
et 300 écus en qualité de secrétaire du Roi, payables sur les remises 
d'Espagne, outre une ayuda de costa ou gratification annuelle de 220 écus sur 
la recette du droit de médianate. Les gages des officiaux ordinaires ou 
surnuméraires variaient, selon leur rang, de 40 à 25 écus par mois; ils 
recevaient la même gratification que l'official mayor. L'un des officiaux était 
commis à la recette du droit de médianate; il prélevait de ce chef 450 florins 
par an à titre de gages.

A la mort de Charles II, survenue le 1er novembre 1700, les fonctions de 
secrétaire d'État et de guerre étaient remplies par don Jose de Arze, ancien 
ministre résident à Vienne.

L'avènement de Philippe V au trône d'Espagne amena un changement radical 
dans l'organisation des Pays-Bas, et particulièrement dans les attributions du 
secrétaire d'État et de guerre. Le Roi supprima le ministère espagnol ainsi que 
le ministère national et les remplaça par un conseil royal. Sous les ordres du 
gouverneur général, et, en son absence, du commandant général des Pays-Bas,
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il établit un ministre de la guerre, chargé du pavement et de la police des 
troupes et, généralement, de toutes les affaires militaires. Il conféra cet office à
J.-B. de Brouchoven, comte de Bergeyck, trésorier général des finances, qu'il 
venait de nommer surintendant général des finances et membre du nouveau 
conseil royal. Pour dédommager de Arze, le Roi lui confia la charge de 
secrétaire du conseil royal aux gages de 10,000 florins, tout en lui conservant 
son titre de secrétaire d'État et de guerre.

Un conflit s'éleva entre le comte de Bergeyck et de Arze au sujet du droit 
d'expédier les lettres patentes, les commissions, les ordres et les licences 
militaires. Louis XIV se prononça en faveur de Bergeyck ; il déclara qu'aux 
termes des articles 27 et 29 du diplôme du 2 juin, le ministre de la guerre 
devait remplir toutes les fonctions du secrétaire d'Etat et de guerre. Ce denier 
continua à expédier la correspondance du gouverneur général et celle du 
commandant général, en son absence, avec Philippe V, le conseil d'État de la 
monarchie espagnole et le secrétaire de la dépêche universelle à Madrid, avec 
les ambassadeurs et autres ministres du roi d'Espagne près des cours 
étrangères. Maximilien-Emmanuel, se rendant au mois d'avril 1701 dans ses 
États héréditaires, emmena avec lui un official de la secrétairerie, revêtu du 
caractère de secrétaire du Roi, et l'employa, jusqu'à son retour à Bruxelles, à sa
correspondance avec la cour de Madrid et avec Bedmar. Quand de Arze suivit 
Bedmar dans sa campagne contre les alliés. il se fit remplacer au conseil royal 
par l'official mayor.

La bataille de Ramillies, qui força Philippe V à évacuer la plupart de nos 
provinces, et notamment le Brabant, entraîna la disparition de toute 
l'organisation nouvelle créée par ce souverain. De Arze, avec ses officiaux et 
son huissier, suivit l'Électeur de Bavière successivement à Mons et à Namur ; 
lorsque Philippe V eut cédé à l'Électeur ses droits de souveraineté sur ce qui lui
restait des Pays-Bas, presque tout le personnel de la secrétairerie rentra en 
Espagne.

Secrétairerie autrichienne d'État et de guerre

SECRÉTAIRERIE AUTRICHIENNE D'ÉTAT ET DE GUERRE

Sous la domination des puissances maritimes, l'office de secrétaire demeura 
supprimé. Lorsque Charles VI eut pris définitivement possession des Pays-Bas, 
un nouvel organisme fut créé sous le nom ancien de secrétairerie d'État et de 
guerre. Le 11 janvier 1717, peu de temps après l'arrivée du marquis de Prié, en
qualité de ministre plénipotentiaire, le nouveau gouverneur général, prince 
Eugène de Savoie, conféra lui-même l'emploi de secrétaire, avec la permission 
expresse de l'Empereur, à don Francisco Antonio Navarro, sans lui délivrer de 
lettres patentes ou de commission et sans lui imposer de serment.

Le conseil d'Etat créé par Charles VI en 1718 n'était qu'un corps consultatif, 
dépourvu de toute initiative. Prié le présidait et prenait la résolution qui lui 
paraissait la plus avantageuse au service du souverain. En l'absence du 
ministre plénipotentiaire, le conseil lui transmettait le résultat de ses 
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délibérations par voie de consulte.

Navarro n'avait pas entrée au conseil d'Etat ; il n'avait pas qualité pour servir 
d'intermédiaire entre celui-ci et le ministre plénipotentiaire ; il était, en outre, 
âge, infirme et peu au courant des affaires des Pays-Bas. Prié fut donc forcé de 
recourir, pour l'expédition des affaires, à ses secrétaires particuliers ou à 
d'autres personnes de confiance. Le principal collaborateur du ministre fut 
Patrice Mac-Neny, conseiller fiscal extraordinaire des domaines et des finances.
Il fut chargé notamment des relations adressées par le ministre plénipotentiaire
au gouverneur général, de la correspondance avec les ministres de l'empire 
dans les cours étrangères et de la discussion des nombreuses difficultés 
soulevées par la Hollande. Il était paye sur les fonds alloués par les finances 
pour la secrétairerie personnelle du ministre.

La relation de Prié était adressée au prince Eugène ; celui-ci, son tour, la 
transmettait à l'Empereur ou en faisait rédiger une nouvelle par un de ses 
secrétaires. La relation était ensuite soumise à la délibération du conseil 
suprême des Pays-Bas à Vienne, à moins qu'elle ne traitât d'affaires secrètes 
ou réservées.

Navarro mourut le 8 septembre 1723. Le conseil suprême des Pays-Bas émit 
l'avis que l'office de secrétaire d'État et de guerre était devenu inutile, attendu 
que la correspondance de Prie était expédiée par ses secrétaires particuliers. Il 
proposa en conséquence à Charles VI de le supprimer; toutefois, ajouta-t-il, si 
l'Empereur estimait qu'il y avait lieu de le maintenir, il convenait d'inviter Prié à
ne plus se servir pour sa correspondance officielle d'un secrétaire autre que 
celui qui serait nommé par Sa Majesté.

Le prince Eugène, sur la proposition de Prié et avec l'autorisation spéciale de 
l'Empereur, conféra l'office à P. Mac-Neny par lettres patentes datées de Vienne
le 17 mai 1724. Il lui alloua 250 écus de gages par mois, soit 7,500 florins par 
an, et lui accorda tous les honneurs, prééminences, franchises et émoluments 
dont ses prédécesseurs en office avaient joui sous le régime espagnol.

La nomination de Mac-Neny souleva d'énergiques protestations au sein du 
conseil d'État. Dans une représentation adressée directement à l'Empereur et 
datée du 10 novembre 1724, il fit valeur que l'office de secrétaire avant été 
supprimé en 1702 ; que son rétablissement entraînait une charge inutile pour 
les finances ; que Mac-Neny, en sa qualité d'Irlandais, était inhabile à occuper 
un emploi aux Pays-Bas et qu'il ne convenait pas au service impérial que les 
affaires secrètes du gouvernement passassent par les mains du nouveau 
secrétaire, né sujet du roi de la Grande-Bretagne, attendu que ce prince 
pouvait avoir de temps en temps des difficultés avec l'Empereur.

Dans une relation adressée au prince Eugène et remise par celui-ci à 
l'Empereur, Prié combattit vigoureusement la représentation du conseil d'Etat.

Par deux décrets transmis au comte de Daun, gouverneur général par intérim, 
Charles VI répondit que sa résolution devait sortir son plein et entier effet en 
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dépit de l'opposition du conseil d'Etat ; il ordonna, en outre, à tous ceux 
auxquels il pouvait appartenir de se conformer à sa royale disposition.

Outre ses gages de 7,500 florins, Mac-Neny reçut 1,000 florins pour le loyer de 
sa maison, 500 florins pour ses nécessités de comptoir, papier, plumes, encre, 
etc., 150 mesures de bois évaluées à 225 florins, 70 sacs de charbon de bois 
d'une valeur de 35 florins et 700 fagotins valant 16 florins 2 sous. Il fut 
également autorise à jouir des grandes franchises en matière de contributions, 
d'impôts, etc..

Un décret impérial du 12 juin 1725 organisa définitivement la secrétairerie. Elle
fut composée de cinq officiaux, savoir : un official mayor, aux gages de 1,000 
écus on 2,500 florins, argent courant des Pays-Bas; un second, un troisième, un
quatrième et un cinquième official dont les gages variaient de 700 à 350 écus 
et un huissier messager aux gages de 315 florins. Les officiaux étaient nommés
par le gouverneur général sur la proposition du secrétaire ; toutefois la 
nomination de l'official mayor devait être ratifiée par l'Empereur. Il fut alloué à 
la secrétairerie 100 mesures de bois, 50 sacs de charbon de bois et 400 
fagotins pour le chauffage des locaux occupés par elle, mais les gages 
supplémentaires, les ayudes de costa, de même que le bois et le charbon 
attribues aux officiaux personnellement, furent supprimés. Les officiaux furent 
autorisés à jouir des petites franchises.

Quelques mois après la publication du décret, un official surnuméraire fut 
nommé aux gages de 300 écus.

Le 9 octobre 1725, Marie-Élisabeth, nominée gouvernante générale, fit son 
entrée à Bruxelles. L'Empereur attacha à sa personne, en qualité de grand 
maître de sa cour, le Comte Jules Visconti Borromeo Arose. Le grand maître 
exerçait les fonctions de premier ministre de Sa Majesté près la personne de la 
gouvernante générale sans pouvoir en prendre officiellement le titre ; il la 
conseillait dans la décision de toutes les affaires importantes. Non seulement il 
l'assistait dans la direction du gouvernement général des Pays-Bas, mais il la 
remplaçait même dans quelques-unes de ses fonctions, par exemple, dans la 
présidence des assemblées et des banquets à offrir aux personnages princiers 
de passage à Bruxelles ou aux membres de la noblesse des Pays-Bas. Il avait 
entrée aux conseils d'État, privé et des finances, avec voix délibérative et 
préséance sur tous les conseillers.

Aux termes des instructions secrètes données à la gouvernante générale, le 
secrétaire d'État et de guerre rédigeait les ordres et les décrets de Marie-
Élisabeth, conformément aux résolutions prises par elle sur les consultes des 
conseils collatéraux ou sur les avis de son grand maître.

Bien que Charles VI se fût décidé à rétablir les trois conseils collatéraux, il n'en 
autorisa pas moins sa sœur à convoquer, en jointe de cabinet, pour l'éclairer 
sur les diverses questions qu'elle avait à trancher, outre son grand maître, les 
ministres les plus compétents des Pays-Bas, savoir : le commandant général 
des armes, le chef président du conseil privé, le surintendant général des 



Secrétairerie d'État et de Guerre 17

finances, le président du grand conseil de Malines et le chancelier de Brabant. 
Le secrétaire assistait à ces jointes, mais sans avoir le droit d'émettre son avis ;
il donnait lecture des pièces et libellait les décrets, séance tenante, 
conformément à la résolution prise.

Les instructions et les avis de l'Empereur relatifs au gouvernement, à la justice,
à la police et aux finances des Pays-Bas, étaient expédiés, par la voie du 
secrétaire du conseil suprême des Pays-Bas à Vienne, au secrétaire d'Etat et de
guerre ; ils étaient remis par celui-ci à la gouvernante générale. Les lettres et 
les réponses de l'archiduchesse parvenaient à l'Empereur par la même voie. 
Les affaires d'Etat de nature à intéresser un pays voisin, telles que les traités 
de commerce et de paix, les alliances, les représailles, de même que les 
affaires que la gouvernante générale jugeait devoir communiquer en secret à 
l'Empereur, étaient remises à ce dernier par la voie de la secrétairerie 
espagnole d'Etat et de la dépêche universelle à Vienne.

Visconti fut chargé d'entretenir une correspondance personnelle, au sujet des 
affaires des Pays-Bas, avec le président du conseil suprême ainsi qu'avec le 
chancelier de cour à Vienne. Dans le but d'alléger le fardeau de sa charge, un 
décret impérial, daté du 17 décembre 1727 et communiqué au conseil des 
finances le 21 juillet suivant, l'autorisa à nommer, moyennant l'approbation 
préalable de Son Altesse Sérénissime, un secrétaire particulier, un official et 
deux écrivains pour expédier ses lettres, garder et conserver les minutes et les 
réponses. Il fut expressément interdit aux employés de la secrétairerie du 
grand maître d'empiéter sur les attributions du secrétaire d'État et de guerre, 
de l'audiencier et du secrétaire du cabinet de la gouvernante générale. Le 15 
février 1733, une secrétairerie du même genre fut attachée par Marie-
Élisabeth, sous les mêmes conditions et restrictions, à la personne du Comte 
Frédéric de Harrach, successeur de Visconti. Malgré ces défenses formelles, le 
secrétaire du grand maître de la cour s'empara peu à peu d'une partie de la 
correspondance diplomatique, notamment de la correspondance de Son 
Altesse Sérénissime avec les ambassadeurs et ministres de Sa Majesté dans les
cours étrangères. Il ne laissa au secrétaire d'État et de guerre que la rédaction 
des relations de la gouvernante générale à l'Empereur.

En 1735, Mac-Neny invoqua son grand âge et ses infirmités pour solliciter la 
nomination d'un secrétaire adjoint. Sa demande fut favorablement accueillie. 
Par décret impérial du 28 septembre de la même année, Henri Crumpipen, natif
d'Osnabruck en Westphalie, fut nommé secrétaire d'État et de guerre adjoint à 
Mac-Neny avec droit de succession. Ses gages furent fixés par Marie-Élisabeth 
à 5,000 florins. Il prit, dès ce moment, la direction de la secrétairerie. Aussi le 
gouvernement, pour reconnaître son zèle et son activité, l'autorisa-t-il en 1744 
à tenir l'office dans sa maison. Outre l'allocation d'une somme de 500 florins 
qui lui fut accordée pour ses nécessités de comptoir, le gouvernement 
l'autorisa à prélever la moitié des 1,000 florins accordés à Mac-Neny pour le 
loyer de sa maison.

Après la mort de Marie-Élisabeth, survenue le 26 août 1741, le grand maître de 
sa cour, comte de Harrach, fut nommé lieutenant, gouverneur et capitaine 
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général par intérim, en attendant l'arrivée du nouveau gouverneur général, 
prince Charles de Lorraine. Harrach sollicita bientôt et obtint son rappel à 
Vienne. Il fut remplacé par le comte Charles Ferdinand de Koenigsegg-Erps, 
vice-président du conseil suprême des Pays-Bas et grand maître de la cour de 
l'archiduchesse Marie-Anne à Vienne. Marie-Thérèse, toutefois, ne lui accorda 
que le titre de ministre plénipotentiaire de Sa Majesté pour le gouvernement 
des Pays-Bas pendant l'absence du prince Charles.

Un des premiers soins du ministre plénipotentiaire fut d'ordonner la 
suppression de la secrétairerie particulière du comte de Harrach. Il promit au 
secrétaire d'État et de guerre de faire passer à l'avenir toute la correspondance
diplomatique par ses mains, mais cet engagement ne fut pas tenu par ses 
successeurs.

L'archiduchesse Marie-Anne et le prince Charles de Lorraine qu'elle venait 
d'épouser, nommés conjointement gouverneurs généraux des Pays-Bas, firent 
leur entrée à Bruxelles le 26 mars 1744. Leur arrivée mit naturellement fin aux 
fonctions de Koenigsegg-Erps. Le comte Wenceslas-Antoine de Kaunitz-Ritberg 
avait été désigné pour remplir les fonctions de grand maître de la cour de Leurs
Altesses Sérénissimes et de ministre de Sa Majesté près leurs personnes. En 
attendant son arrivée à Bruxelles, Koenigsegg-Erps reçut l'ordre de rester dans 
cette ville avec le même titre.

Les instructions secrètes données par Marie-Thérèse à sa sœur et à son beau-
frère subordonnèrent complètement le secrétaire au grand maître de la cour. 
Pour diminuer la besogne des nouveaux gouverneurs généraux, l'Impératrice 
décida que le secrétaire travailleroit les minutes des relations et des lettres 
d'office avec le nouveau grand maître, comme il avait déjà dû le faire avec 
Harrach. Elle statua, en outre, que Kaunitz serait chargé de la direction de la 
secrétairerie d'État et de la correspondance ordinaire, sans qu'il pût de ce chef 
se considérer comme indépendant des ordres et des commandements de Leurs
Altesses ni s'arroger le titre ou les prérogatives de premier ministre. La 
direction de la correspondance de la chancellerie de guerre fut, dans les 
mêmes conditions, données au commandant général des armes.

Dans les matières de grande importance, intéressant l'État ou la guerre, les 
gouverneurs généraux pouvaient, s'il leur convenait de n'en point faire de 
relation, charger leur grand maître on leur secrétaire de cabinet de 
correspondre secrètement avec le président du conseil suprême des Pays-Bas, 
afin qu'il ne restât pas de copie ou de minute à la secrétairerie d'État et de 
guerre. Les lettres relatives à la maison impériale et aux affaires de famine 
étaient écrites, soit de la main des gouverneurs généraux, soit de celle de leur 
secrétaire de cabinet ; elles étaient adressées directement à l'Impératrice ou à 
Son Altesse le grand-duc corégent. Le grand maître correspondait lui-même 
avec le chancelier de cour à Vienne au sujet de toutes les affaires étrangères et
supérieures.

Pour restreindre le nombre des paraphes que les gouverneurs généraux avaient
à donner chaque jour, il fut décidé que les requêtes et les avis sur lesquels les 
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conseils collatéraux devaient être consultés seraient à l'avenir transmis aux 
chefs desdits conseils par billet du secrétaire d'État et de guerre. Seuls, les 
avis, requêtes et autres actes sur lesquels une disposition positive avait été 
prise par les gouverneurs généraux, devaient donner lieu à des décrets 
paraphés par eux.

Un décret des gouverneurs généraux du 20 juin 1744 supprima l'audience de 
Sa Majesté dans les Pays-Bas ; les dépêches de cet office furent réparties entre 
la secrétairerie d'État et de guerre et les secrétaireries des trois conseils 
collatéraux.

Les dépêches attribuées à la secrétairerie d'État et de guerre furent les 
suivantes :

Les ordres de route pour la marche des troupes, y compris celles de la Barrière,
et pour leurs changements de garnison, de même que les lettres qui s'écrivent 
à cette occasion aux États, magistrats, baillis, mayeurs, gens de loi et autres 
officiers publics, à l'effet de faire fournir les chariots, le logement, les feux, les 
lumières, les lits et autres besoins, soit au passage des troupes, soit dans les 
garnisons.
Les dépêches pour la levée des recrues et pour les revues.
Les ordres pour la livraison des pionniers, des barques, etc.
L'expédition des ordres aux gouverneurs des places ne résultant pas d'une 
consulte du conseil des finances ou dont celui-ci n'aurait pas été spécialement 
chargé par le gouverneur général.
Les ordres à tous les gouverneurs de places au sujet des salves d'artillerie pour
les réjouissances publiques, lorsque la nouvelle exigera leur expédition 
immédiate.
Les lettres et les ordres particuliers du gouverneur général ne concernant la 
consulte ou le département d'aucun conseil collatéral.
Les passeports pour voyageurs dont la dépêche se fera gratis.
Les ordres pour le transport de l'artillerie, des vivres et des munitions.
Les lettres à écrire aux princes étrangers concernant les dettes contractées par
eux envers Sa Majesté et les mémoires à adresser leurs ministres à ce sujet ou 
sur toute autre matière.

Le secrétaire d'État et de guerre assistait, en outre, à la prestation de tous les 
serments faits entre les mains du gouverneur général, lorsque aucune 
rétribution n'y était attachée.

La mort de Mac-Neny (8 avril 1745), le désarroi régnant depuis longtemps dans
la secrétairerie (elle ne comprenait, à cette époque, outre le secrétaire-adjoint, 
que deux officiaux ordinaires et quatre surnuméraires), ainsi que l'extension 
des attributions du secrétaire résultant de la suppression de l'audience, 
déterminèrent Marie-Thérèse à approuver un nouveau plan d'organisation. 
Crumpipen fut nommé secrétaire d'État et de guerre pour le gouvernement 
général des Pays-Bas. Il prêta serment entre les mains de Kaunitz d'exécuter 
fidèlement tous les ordres qui lui seraient donnés au nom de Sa Majesté par le 
gouverneur général ou par le ministre plénipotentiaire. L'Impératrice lui 
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accorda, à titre de gages, 4,000 florins d'Allemagne ou 5,600 florins des Pays-
Bas et une pension viagère de 1,000 florins d'Allemagne ou 1,400 florins des 
Pays-Bas, indépendamment d'une indemnité de 800 florins des Pays-Bas pour 
le loyer de sa maison et de la liquidation par les finances impériales, sur états 
trimestriels, de ses nécessités de comptoir et frais d'office. Le chiffre des 
officiaux ordinaires fut porté à six, y compris l'official mayor; leurs gages 
variaient de 2,000 à 800 florins. Les gages de l'huissier messager furent portés 
de 315 à 500 florins.

Le 6 octobre 1744, une heure avant son accouchement, l'archiduchesse Marie-
Anne signa un décret autorisant successivement le comte de Koenigsegg-Erps, 
ainsi que son nouveau grand maître, le comte de Kaunitz, aussitôt qu'il serait 
arrivé à Bruxelles à délibérer, résoudre, ordonner, dépêcher et signer, tant en 
son nom qu'en celui du prince son époux, toutes et quelconques affaires du 
gouvernement général des Pays-Bas, à l'exception des affaires militaires, en 
l'absence do son mari, pendant tout le temps qu'elle serait hors d'État de 
s'occuper des affaires elle-même, ainsi que dans le cas ou elle viendrait à 
mourir, le tout par provision jusqu'à ce que Sa Majesté en eût autrement 
ordonné. L'Impératrice ratifia et confirma la déclaration de sa sœur par décret 
du 24 octobre de la même année, sans toutefois approuver l'exception faite par
elle pour les affaires militaires. Elle confia au comte de Kaunitz, arrivé à 
Bruxelles le 19 octobre 1744, la mission de soigner les affaires du 
gouvernement général des Pays-Bas pendant la maladie de la Sérénissime 
Archiduchesse durant l'absence du prince, son mari, et de continuer à les 
diriger, en cas de décès de l'Archiduchesse, pendant la dite absence.

Les décrets d'autorisation et de confirmation des 6 et 24 octobre 1744 ne 
furent communiqués aux autorisé des Pays-Bas que le 14 novembre de la 
même année.

La gouvernante générale mourut le 16 décembre. Dans le but d'éviter des 
conflits de préséance avec le commandant général des armes et pour ne pas 
donner occasion aux états des provinces de lui présenter des réclamations 
fondées, l'Impératrice nomma provisoirement Kaunitz grand maître de la cour 
prince Charles et ministre autorisé, pendant son absence, pour les affaires du 
gouvernement général des Pays-Bas, en vertu des décrets des 6 et 24 octobre 
1744. Par lettres patentes datées du 9 janvier 1743 et transmises à Bruxelles le
13 février suivant, Kaunitz fut nommé, à titre définitif, ministre plénipotentiaire 
de Sa Majesté aux Pays-Bas, surrogé pour diriger, pendant les absences de 
Charles de Lorraine, au nom du dit prince, toutes les affaires concernant le 
gouvernement général.

Kaunitz prit, dès lors, en son nom personnel, la direction du gouvernement.

Au moment de l'évacuation des Pays-Bas par les troupes françaises à la suite 
du traité de paix d'Aix-la-Chapelle (18 octobre 1748), Antoine-Henri, marquis 
de Botta-Adorno, fut envoyé à Bruxelles, en attendant l'arrivée prochaine du 
prince Charles. L'Impératrice lui donna les mêmes pouvoirs que ceux qu'elle 
avait donnés à Kaunitz, à l'exception toutefois de l'office de grand maître de la 
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cour. Par deux décrets successifs, il fut nommé ministre de Sa Majesté auprès 
de la personne et sous les ordres du prince Charles de Lorraine et ministre 
plénipotentiaire de Sa Majesté pour le gouvernement général des Pays-Bas 
dans tous les cas d'absence ou d'empêchement du dit prince. L'office de grand 
maître fut annexé à celui de grand écuyer de la cour.

La charge de ministre plénipotentiaire ne subit plus de modifications sensibles 
jusqu'à la fin de l'ancien régime.

A peine le prince de Starhemberg fut-il arrivé à Bruxelles en qualité de ministre 
plénipotentiaire pour y remplacer le comte de Cobenzl qu'il se proposa de 
reformer la secrétairerie. Il était impossible, selon lui, de la laissez subsister sur
le pied actuel. Sa composition ne répondait plus à la besogne que l'on exigeait 
d'elle et qui forçait le personnel à travailler, chaque jour de l'année, de douze à
quinze heures et à ne s'occuper que des affaires courantes. Il convenait de 
réunir les documents importants qu'elle trouverait dans ses propres archives ou
pourrait trouver dans celles des autres départements pour former des dossiers 
on des recueils des décrets, consultes, rapports, etc., relatifs aux affaires 
d'importance majeure, lesquelles, de par leur nature même, devaient se 
représenter fréquemment, telles que les affaires de mainmortes, les 
contestations avec les pays voisins concernant les limiter des Pays-Bas, etc. Il 
convenait aussi au service royal de classer les nombreuses archives 
espagnoles déposées à la secrétairerie. La faiblesse ou l'âge avancé de 
quelques officiaux, ainsi que l'augmentation de la besogne exigeaient que l'on 
composât la secrétairerie mieux qu'elle ne l'était et que l'on améliorât le sort 
des bons employés. Pour permettre au secrétaire de suffire à sa besogne, le 
ministre était oblige de lui prêter constamment deux employés de sa propre 
secrétairerie.

A la suite de ce rapport, deux officiaux furent jubilarisés et remplacés, les 
gages des autres furent augmentés et le personnel s'accrut d'un accessiste à 
400 florins de gratification annuelle.

Ces augmentations de personnel et de traitements devaient nécessairement 
provoquer des difficultés avec le conseil aulique de guerre à Vienne.

Jusqu'en 1742, les gages des membres de la secrétairerie furent assignés sur la
recette des terres franches. Un décret impérial de la même année statua que, à
l'avenir, ils seraient payés moitié sur les fonds militaires, moitié sur les fonds 
civils, bien que les attributions du secrétaire autrichien d'État et de guerre, à la 
différence de celles des secrétaires espagnols et en dépit de son titre, fussent 
d'ordre purement civil et ne s'étendissent en matière militaire, qu'aux affaires 
dites mixtes. La mesure fut également appliquée aux frais du loyer de la 
maison occupée par le secrétaire et aux nécessités de comptoir, payés tous 
deux jusqu'alors par la recette générale des Pays-Bas.
En 1770, la caisse de guerre des Pays-Bas se trouva hors d'état de faire face 
aux dépenses militaires et dans l'impossibilité de rembourser les emprunts 
qu'elle avait dû contracter sur le crédit des finances belgiques pour couvrir ses 
déficits antérieurs. Sur la proposition du prince de Kaunitz, le gouverneur 
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général des Pays-Bas et le conseil aulique de guerre siégeant à Vienne 
conclurent une convention aux termes de laquelle ce dernier s'engagea à 
pourvoir à toutes les dépenses militaires des Pays-Bas (à l'exception des frais 
d'entretien et de réparation des fortifications et des bâtiments militaires), 
moyennant la somme de 3 millions de florins d'Allemagne ou 4,200,000 florins 
des Pays-Bas, payée annuellement par la recette générale des finances à 
raison de 250.000 florins d'Allemagne ou 350,000 florins des Pays-Bas par 
mois. Le gouverneur général prit, de son côté, l'engagement de renoncer au 
remboursement des avances faites par les finances belgiques à la caisse de 
guerre des Pays-Bas depuis 1768 et de liquider toutes les dettes de cette 
dernière à l'aide des ressources fournies par la recette générale des finances, 
sans que les sommes payées pussent être déduites des trois millions à verser 
annuellement dans la caisse de guerre. La dotation fournie par les Pays-Bas 
constituait un forfait ; elle ne pouvait sous aucun prétexte être majorée.

Cette convention, connue sous le nom d'abonnement, fut approuvée par Marie 
Thérèse le 21 juin 1770. Elle ne tarda pas à soulever des difficultés entre les 
parties contractantes. Dès le mois de janvier 1771, le conseil aulique de guerre
prétendit mettre à la charge exclusive des fonds civils, non seulement la 
totalité des dépenses de la secrétairerie d'État et de guerre, mais encore les 
gages des employés de la chancellerie de guerre de Charles de Lorraine, 
intégralement assignés sur les fonds militaires. Le gouverneur général se 
plaignit vivement à l'Impératrice. Marie-Thérèse, sur la proposition de son 
chancelier, ordonna de laisser les choses dans l'état.

A la suite de l'augmentation du nombre des membres et du chiffre des gages 
du personnel de la secrétairerie, le gouvernement autrichien voulut éviter que 
le conseil aulique de guerre ne trouvât matière à de nouvelles représentations, 
fondées sur les clauses du contrat d'abonnement. Conformément à la 
proposition de Kaunitz, l'Impératrice décida de transférée sur la recette 
générale des finances toute la dotation de la secrétairerie ainsi que la 
gratification de 280 florins allouée à l'official charge de l'expédition des ordres 
de route pour les troupes. Le montant de la dépense supplémentaire 
occasionnée aux finances belgiques par ce transfert devait être défalqué de la 
somme de 3 millions, versée chaque année dans la caisse militaire. Cette 
mesure permit au gouvernement d'augmenter à l'avenir le chiffre du personnel 
et des gages de la secrétairerie sans avoir à redouter les réclamations du 
conseil de guerre de Vienne.

Sous la direction du ministre plénipotentiaire, la secrétairerie d'Etat et de 
guerre se transforma en un département central auquel aboutissaient toutes 
les affaires internes et externes de quelque importance, à l'exception des 
affaires militaires. Après la charge de ministre plénipotentiaire, celle de 
secrétaire était la plus importance des Pays-Bas. Depuis l'armée 1772, aucune 
jointe de cabinet n'avait été convoquée ; les Belges avaient perdu la faculté 
d'intervenir dans la délibération des affaires de l'Etat. Celles-ci étaient traitées 
exclusivement par le ministre et par le secrétaire, sous réserve de l'approbation
du gouverneur général. Le ministre était responsable vis-à-vis de la cour de 
Vienne du gouvernement des Pays-Bas, et particulièrement des présentations 
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des candidats aux offices civils et aux bénéfices ecclésiastiques dont le 
souverain se réservait la nomination. Sans pouvoir intervenir officiellement 
dans les affaires, le secrétaire était l'âme du gouvernement, le conseiller intime
et le confident du gouverneur général et du ministre. Il était consulté par eux 
dans toutes les circonstances embarrassantes ; il devait leur fournir les 
renseignements nécessaires sur le passé et leur suggérer les mesures et les 
précautions à prendre pour le maintien du royal service dans le présent et pour
son avancement dans l'avenir. Il était l'agent du ministre dans tout ce que 
celui-ci avait à faire par lui-même et dans tout ce qu'il lui incombait de faire 
faire par les autres. Il suppléait le ministre en cas de maladie, d'absence on 
d'empêchement.

Chaque jour, même les dimanches et jours de fête, il se rendait d'abord chez le
ministre, puis chez le gouverneur général, pour conférer avec eux et recevoir 
leurs instructions.

Le secrétaire était le dépositaire des secrets de l'État, ainsi que des instructions
secrètes de la cours de Vienne, Il devait faire connaître au gouverneur général 
et au ministre les vues générales de Sa Majesté sur l'administration des Pays-
Bas. Il lui fallait assez de courage pour les leur rappeler en cas de besoin et 
assez de tact pour ne pas manquer, en remplissant ce devoir, au respect et à la
subordination qu'il leur devait.

Il fallait qu'il fût au courant de la constitution politique du pays, de ses 
ressources, de ses rapports avec les États voisins, des difficultés auxquelles 
pouvaient donner lieu les privilèges de la nation, en un mot de tout ce qui 
regardait l'administration supérieure des provinces. Mais il devait, en même 
temps, être exempt des préjugés nationaux, contraires aux intérêts généraux 
de la monarchie comme au bien particulier des Pays-Bas, sans embrasser et 
défendre, comme le faisaient trop souvent les membres du gouvernement dans
leur avis, les intérêts particuliers de sa province natale.

Le ministre se chargea personnellement de la direction de la correspondance 
du gouverneur général avec le souverain, les ministres de la cour de Vienne, 
les ambassadeurs et ministres de l'Empire dans les cours étrangères, ainsi que 
des affaires à traiter avec les ministres des puissances voisines accrédités à 
Bruxelles.

La rédaction de la volumineuse correspondance du gouverneur général était 
l'œuvre personnelle du secrétaire. Il rédigeait de même la correspondance du 
ministre plénipotentiaire avec le chancelier de cour et d'Etat, en sa qualité de 
chef du département des Pays-Bas à Vienne. Primitivement, le secrétaire 
particulier du ministre rédigeait la correspondance de celui-ci avec le président 
du conseil suprême des Pays-Bas à Vienne. En 1757, lorsque ce conseil fut 
supprimé et que le chancelier de cour et d'Etat fut chargé de la direction du 
département des Pays-Bas, la rédaction de cette correspondance fut confiée au
secrétaire d'État et de guerre. Le ministre entretenait également à l'aide de sa 
secrétairerie particulière une correspondance avec le chancelier de cour et 
d'Etat ; celle-ci se confondit avec la première en 1757, lorsque le prince de 
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Kaunitz, investi de ces hautes fonctions, fut nommé chancelier des Pays-Bas à 
Vienne.

Dans cette correspondance, le ministre, auquel incombait la mission de 
surveiller la conduite du gouverneur général et des membres du 
gouvernement, informait le chancelier de tout ce que la cour de Vienne avait 
intérêt à savoir en cette matière. Le chancelier lui faisait connaître ses idées, 
ses plans, ses projets et le ministre en rendait compte au gouverneur général. 
Quand ils étaient d'accord, tant sur la question des principes que sur le choix 
des moyens à employer pour les appliquer, Kaunitz en faisait relation au 
souverain et lui " présentait les matières toutes prêtes a être décidées ".

La plupart des affaires étaient ainsi traitées dans la correspondance de Kaunitz 
avec le ministre plénipotentiaire. C'est par ce canal aussi que parvenaient à 
Bruxelles les résolutions prises par le souverain. Ce n'était que lorsque la 
décision devait avoir le caractère d'une résolution émanée directement du 
Trône que l'on adressait au gouverneur général une dépêche sous la signature 
de Sa Majesté.

La correspondance du ministre plénipotentiaire avec les ministres étrangers 
résidant à Bruxelles était toujours signée par le secrétaire lui-même, afin de ne 
pas fournir aux ministres étrangers un prétexte pour traiter le ministre 
plénipotentiaire sur le pied d'égalité.

Les officiaux mettaient les correspondances au net et les expédiaient. Ils en 
dressaient un inventaire ou répertoire alphabétique, d'après les diverses 
désignations dont chaque affaire était susceptible. Les dépêches de Sa Majesté
à son représentant à Bruxelles étaient également analysées dans ce répertoire.

Le secrétaire entretenait personnellement une correspondance régulière avec 
le secrétaire du conseil suprême des Pays-Bas à Vienne et, après la suppression
de ce conseil, avec le référendaire du département des Pays-Bas dans la même
ville. Dans cette correspondance, ils faisaient passer à leur destination les 
lettres du cabinet impérial, du gouverneur général et du ministre 
plénipotentiaire; ils demandaient les explications ou transmettaient les pièces 
dont on pouvait avoir besoin; ils se communiquaient les affaires qui n'étaient 
pas du ressort de la correspondance ministérielle et dont il convenait pour le 
bien du service royal que l'on fût informé de part et d'autre.

Le secrétaire donnait audience, en son habitation, aux membres du 
gouvernement, aux conseillers rapporteurs d'une affaire soumise aux conseils 
privé ou des finances, aux députés des États provinciaux ou des magistrats 
communaux et aux particuliers ; il traitait avec eux les affaires de vive voix au 
nom du ministre plénipotentiaire chaque fois que celui-ci lui en donnait 
commission.

Le secrétaire correspondait également avec les chefs des conseils collatéraux 
et les autres membres du gouvernement des Pays-Bas, particulièrement sur les
matières que le gouvernement ne voulait pas communiquer aux conseils eux-
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mêmes. Il traitait par écrit avec les États des provinces et les magistrats des 
grandes villes les affaires que leur nature ne permettait pas de faire passer par 
le canal des conseils collatéraux ou que le gouvernement avait des raisons de 
tenir secrètes.

On rédigeait à la secrétairerie les décrets adressés par le gouverneur général 
aux divers départements des Pays-Bas. Ils étaient transcrits dans un registre 
spécial muni d'un index des objets traités dans leur ordre alphabétique. Les 
résolutions prises par le gouverneur général étaient également enregistrées 
avec un précis raisonné de la consulte ou de l'extrait de protocole sur lesquels 
la résolution était prise. Un double de ces registres était transmis 
mensuellement à Vienne.

On rédigeait encore à la secrétairerie les notes, mémoires et extraits devant 
servir à la confection des rapports que le ministre plénipotentiaire rédigeait lui-
même sur les affaires importantes.

Les ordres de route ainsi que les dépêches qui s'y rapportaient étaient du 
ressort de la secrétairerie. Il en était de même des lettres patentes et autres 
expéditions relatives aux postes fixes dans les places, des affaires concernant 
les archers et les hallebardiers de la cour, de l'administration des gastos 
secretos, c'est-à-dire des pensions secrètes, temporaires ou permanentes.

Lorsqu'il fut question, en 1783, de pourvoir au remplacement du comte de 
Neny, chef-président du conseil privé, Joseph II invoqua la nécessité de 
simplifier et d'accélérer l'expédition des affaires et de restreindre les dépenses 
qu'entraînait un personnel trop nombreux d'employés, pour émettre l'idée de 
réunir le conseil privé et la secrétairerie d'État et de guerre en un seul 
département. Kaunitz n'eut pas de peine à démontrer au souverain 
l'impossibilité de fusionner deux institutions absolument dissemblables par la 
nature de leurs attributions, leur mode d'opérer et le degré de confiance que le
gouvernement pouvait avoir dans l'une et dans l'autre.

L'Empereur proposa alors de faire du ministre plénipotentiaire le chef et le 
président du conseil prive et du Conseil des finances réunis et de ne plus 
laisser au secrétaire que les affaires secrètes et celles qui se traitaient avec les 
cours voisines.

Le développement apporté à cette proposition aboutit à la suppression des 
conseils collatéraux et à leur remplacement par un conseil de gouvernement 
général. Le ministre plénipotentiaire en fut nommé président ; la vice-
présidence fut attribuée à Crumpipen. Le vice-président traitait exclusivement 
avec le ministre plénipotentiaire les affaires étrangères et notamment les 
contestations et les différends qui s'élevaient avec les puissances et les États 
voisins au sujet des limites des Pays-Bas ou de tout autre objet ; ces affaires 
furent absolument soustraites à l'examen et aux délibérations des membres du
conseil de gouvernement. Un bureau spécial, subordonné directement et 
uniquement aux deux présidents, fut créé, sous le nom de bureau de la 
présidence, pour l'expédition de ces affaires. On y expédiait également la 
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correspondance avec la cour de Vienne, la correspondance diplomatique, les 
relations du gouvernement civil avec le commandant général et le 
département militaire, les passeports, les ordres de route pour les troupes et 
autres affaires qui se traitaient auparavant à la secrétairerie. L'envoi des 
relations et des dépêches de Bruxelles à Vienne et vice-versa devait se faire 
exclusivement sous le nom et la signature du chancelier de cour et d'Etat et 
sous ceux du ministre plénipotentiaire ou du vice-président en son absence.

Un département de la direction supérieure du Conseil de gouvernement 
général fut créé en faveur des gouverneurs généraux. Ceux-ci transmettaient à
Vienne les rapports du Conseil, accompagnés de leurs remarques personnelles.
Une chancellerie particulière, composée d'un secrétaire et de deux employés, 
fut attachée à leurs personnes.

La secrétairerie d'État et de guerre fut définitivement supprimée le 1er avril 
1787, quelques jours avant l'ouverture de la première séance du conseil de 
gouvernement.

En décembre 1790, au moment de reprendre possession des Pays-Bas, 
l'Empereur Léopold II déclara vouloir rétablir le gouvernement sur le pied ou il 
se trouvait à la mort de Marie-Thérèse. Un décret du Comte de Mercy-
Argenteau, ministre plénipotentiaire, donne à La Haye le 18 décembre de la 
même année, chargea le conseiller d'Etat baron de Feltz de remplir par intérim 
les fonctions de secrétaire d'Etat et de guerre. La secrétairerie ne fut 
définitivement reconstituée que le 29 juillet 1791. Elle fut composée, outre le 
baron de Feltz, dont les gages furent fixes à 6,428 florins d'Allemagne, d'un 
official mayor à 2,000 florins des Pays-Bas de gages; de huit officiaux dont les 
gages variaient de 1,000 à 800 florins, de deux copistes à 300 florins et de 
deux messagers à 230 florins.

Les gouverneurs généraux proposèrent d'augmenter le personnel de leur 
chancellerie particulière et de la composer à l'avenir de deux secrétaires, de 
trois officiaux et d'un messager. Kaunitz fit observer que cette chancellerie 
n'avait été créée par Joseph II qu'en raison de la suppression de la secrétairerie
d'État et de guerre, laquelle avait seule, jusque-là, servi de chancellerie aux 
gouverneurs généraux. C'était celle-ci qui expédiait leurs relations à la cour, 
leurs ordres, leurs décrets. etc. Le rétablissement de la secrétairerie d'État et 
de guerre rendait inutile celui de la chancellerie des gouverneurs généraux ; 
cette dernière ne pouvait avoir d'autres attributions qu'une partie de celles qui 
avaient de tout temps appartenu à la secrétairerie d'État et de guerre. Leur 
coexistence serait une source permanente de conflits et de contestations.

L'archiduchesse Marie-Christine et son mari le duc Albert de Saxe-Teschen 
revinrent à la charge. Nous ne faisons faire dans notre chancellerie, 
répondirent-ils, ni rapports, ni relations, ni apostilles, ni aucun des ouvrages 
réservés la secrétairerie d'État et de guerre. Les habitants des Pays-Bas ont 
émis le vœu de voir les gouverneurs généraux prendre une part plus active, 
plus directe, aux affaires de l'État. Les gouverneurs généraux ont donc repris 
personnellement la direction du gouvernement général. C'est à eux aujourd'hui
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que le public s'adresse, qu'il demande audience, qu'il présente des placets, des
mémoires, des rapports, etc. Toutes ces pièces, de même que les avis auxquels
elles ont donné lieu, sont annotées dans la chancellerie des gouverneurs 
généraux, afin de leur permettre de surveiller personnellement la marche des 
affaires et de ramener celles-ci, s'il y a lieu, dans la bonne voie. C'est encore 
par l'intermédiaire de leur chancellerie que les directions données par eux aux 
conseils collatéraux sont transmises au ministre et au secrétaire d'État.

Par apostille du 2 septembre 1791, l'Empereur autorisa Leurs Altesses Royales 
à conserver leur chancellerie.

Après la seconde restauration autrichienne (mars 1793), les fonctionnaires 
joséphistes que le parti des États continuait à poursuivre avec opiniâtreté, 
furent forcés de se retirer. Le baron de Feltz aussi que l'official mayor 
Crumpipen durent donner leur démission. Le conseiller privé, conseiller 
assesseur de la jointe antique des Pays-Bas à Vienne, baron Henri de Muller, fut
nommé secrétaire d'État et de guerre.
Par lettres patentes du 17 mars 1793, l'archiduc Charles-Louis d'Autriche, frère 
de François Il, fut chargé du gouvernement général des Pays-Bas. Pour inspirer 
à ses sujets une plus grande confiance dans l'administration publique, pour 
empêcher les personnes de l'entourage du nouveau gouverneur général 
d'abuser à leur tour de l'influence qu'elles pourraient exercer sur lui, François II 
se décida à modifier la forme du gouvernement on y admettant officiellement 
l'élément national et en lui assurant une intervention efficace dans la 
discussion des affaires de l'État. Jusque-là, celles-ci étaient discutées dans des 
conférences que le gouverneur général tenait, lorsqu'il le trouvait bon, avec le 
ministre et avec le secrétaire. François II établit, le 18 mars 1793, une 
conférence ministérielle, composée du ministre, du secrétaire et de deux 
conseillers assesseurs de nationalité belge. La conférence devait tenir au moins
trois séances par semaine, sous la direction du gouverneur général ou, en son 
absence, du ministre plénipotentiaire. Les fonctions de secrétaire étaient 
remplies par un official de la secrétairerie d'État et de guerre. Toutes les 
affaires devaient être traitées au sein de la conférence, à l'intervention des 
deux conseillers assesseurs. Ceux-ci faisaient rapport des affaires de 
gouvernement interne ; le secrétaire était de droit rapporteur des affaires 
étrangères. En cas de divergence d'opinions, chaque membre exprimait et 
motivait la sienne dans le procès-verbal de la séance. Les rapporteurs 
rédigeaient eux-mêmes leurs rapports ainsi que la minute des expéditions. 
Chaque semaine les procès-verbaux étaient transmis à Vienne. Le gouverneur 
général pouvait convoquer à la conférence tel conseiller d'Etat ou haut 
fonctionnaire auquel il jugeait utile de demander conseil. Il n'était pas lié par 
l'avis de la conférence; il pouvait ne pas le suivre, sauf à en référer à 
l'Empereur.

Les offices de conseillers assesseurs furent donnés au comte Eugène de 
Robiano, conseiller de Brabant, et à Pierre-Joseph-Albert de Lannoy, conseiller 
du conseil des domaines et des finances.

La victoire remportée à Fleurus par l'armée française le 26 juin 1794 força le 
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gouvernement autrichien à évacuer Bruxelles. Dans l'espoir de se concilier les 
sympathies des habitants des Pays-Bas et de les amener à lui prêter leur aide 
et leur concours contre la France, François II remplaça la conférence 
ministérielle par une jointe d'État dans laquelle la part d'intervention réservée 
à l'élément national dans la discussion des affaires des Pays-Bas fut 
considérablement augmentée, au détriment de celle du ministre 
plénipotentiaire et du secrétaire d'État.

Les efforts de l'Empereur furent vains ; les Belges assistèrent impassibles à la 
lutte qui devait décider de leur sort. Le gouvernement se retira successivement
à Ruremonde, à Dusseldorf, Aix-la-Chapelle, puis de nouveau Dusseldorf. C'est 
dans cette dernière ville qu'il reçut l'ordre de se dissoudre. La secrétairerie fut 
seule maintenue en activité, avec quelques fonctionnaires et employés des 
domaines, des finances, du trésor et de la chambre des comptes pour expédier,
sous les ordres du gouverneur général, les affaires du Limbourg, du 
Luxembourg et de la Gueldre, seules provinces dont la France ne s'était pas 
encore emparée.

L'archiduc dut abandonner ses fonctions de gouverneur général en septembre 
1794 pour prendre le commandement de l'armée du Rhin. Le gouvernement 
civil et politique des provinces non conquises fut confié provisoirement au 
général feldzeugmestre comte de Clerfayt. Le secrétaire fut chargé de l'aider et
de l'assister de ses conseils et de faire expédier les dépêches et autres actes 
que Clerfayt devait signer en vertu des pleins pouvoirs qui lui étaient accordés.

Bientôt les trois dernières provinces autrichiennes tombèrent successivement 
au pouvoir des Français et les armées impériales furent contraintes de repasser
le Rhin. La secrétairerie d'État et de guerre, de même que les comites des 
finances, de la chambre comptes, du trésor et du commissariat civil furent à 
leur tour supprimés le 1er janvier 1795. Le gouvernement des Pays-Bas 
autrichiens disparut définitivement le 14 du même mois par suite du retrait 
provisoire des pleins pouvoirs accordés au général Clerfayt.

A partir de ce moment jusqu'en 1800, toutes les affaires concernant nos 
provinces furent traitées exclusivement à la cour de Vienne.

La paix de Lunéville (9 février 1801), confirmant le traité de Campo-Formio du 
17 octobre 1797, céda définitivement les Pays-Bas autrichiens la France.
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Contenu et structure
Mode de classement

MODE DE CLASSEMENT

Nous donnerons, comme annexes, l'inventaire de quelques archives qui n'ont 
jamais appartenu à la secrétairerie d'État et de guerre, mais qui y ont été 
déposées sous le régime autrichien et n'en ont pas été retirées depuis. Ce 
sont :

Les lettres et les papiers du cardinal-infant don Ferdinand d'Espagne, 
antérieurs à sa prise de possession des fonctions de gouverneur général des 
Pays-Bas ;
La correspondance de l'ambassade espagnole à La Haye pendant la seconde 
moitié du XVIIe siècle ;
Celle de don Balthazar de Fuenmayor, ambassadeur extraordinaire du roi 
d'Espagne au Danemark, de 1674 à 1679 ;
Les papiers divers des gouverneurs généraux autrichiens et des ministres 
plénipotentiaires ;
Les débris des archives du ministère de la guerre, créé par Philippe V en 4702, 
ainsi que ceux des archives du département militaire impérial et royal des 
Pays-Bas et de la chancellerie aulique de guerre attachée à la personne de 
Charles de Lorraine en sa qualité d'inspecteur général de l'artillerie et du génie 
de l'empire.
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1872
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1873
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1874
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1875
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1875
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1876
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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1876
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1876
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1877
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1877
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1877
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1878
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1878
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1878
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1879
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1879
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1879
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1880
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1881
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1882
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1883
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1884
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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1884
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1884
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1885
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1886
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1887
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1888
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1889
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1890
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1891
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1892
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1893
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1894
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1895
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1896
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1897
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1898
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1899
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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1900
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1901
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1902
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1903
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1904
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1905
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1906
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1906
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1906
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1906
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1906
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1907
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1908
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1909
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1909
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1909
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1910
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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1911
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1912
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1913
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1914
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1915
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1916
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1916
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1917
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1918
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1919
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1920
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1921
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1922
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1923
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1924
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1925
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1926
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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1927
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1928
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1929
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1930
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1931
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1932
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1933
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1934
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1935
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1936
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1937
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1938
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1939
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1940
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1941
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1942
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1943
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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1944
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1945
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1946
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1946
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1946
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1947
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1948
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1949
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1949
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1949
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1950
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1951
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1952
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1953
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1954
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1955
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1956
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1956
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1956
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1957
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1957
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1957
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1958
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1959
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1959
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1959
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1960
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1961
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1961
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1961
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1962
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1962
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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1962
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1963
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1963
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1963
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1964
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1965
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1966
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1967
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1968
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1969
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1970
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1971
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1972
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1973
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1974
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1975
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1976
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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1976
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1976
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1977
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1978
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1978
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1978
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1979
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1980
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1981
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1982
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1983
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1984
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1985
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1985
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1985
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1986
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1987
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1988
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1989
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1990
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1991
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1992
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1993
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1994
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1995
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

1995
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1995
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1996
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1997
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1998
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

1999
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2000
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2001
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2002
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2003
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2004
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2005
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2006
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2007
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2008
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2008
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2008
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2009
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2009
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2009
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2010
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2011
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2012
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2013
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2014
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2015
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2016
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2017
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2018
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2019
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2020
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2021
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2022
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2023
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2024
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2025
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2025
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2025
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2026
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2027
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2028
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2028
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2028
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2029
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2029
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2029
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2030
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2031
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2032
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2033
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2034
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2035
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2036
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2037
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2038
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2039
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2040
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2041
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2042
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2043
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2044
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2045
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2046
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2047
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2048
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2049
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2050
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2051
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2052
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2053
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2054
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2055
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2056
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2057
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2058
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2059
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2060
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2061
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2062
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2063
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2064
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2065
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2066
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2067
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2068
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2069
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2070
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2071
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2072
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2073
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2074
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2075
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2076
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2077
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2078
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2079
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2080
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2081
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2082
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2083
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2084
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2085
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2086
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2087
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2088
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2089
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2090
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2091
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2092
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2093
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2094
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2095
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2096
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2097
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2098
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2099
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2100
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2101
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2102
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2102
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2103
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2104
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2104
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2104
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2105
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2106
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2107
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2108
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2109
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2110
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2111
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2112
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2113
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2114
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2115
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2115
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2116
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2117
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2118
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2119
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2120
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2121
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2122
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2123
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2124
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2125
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2126
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2127
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2128
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2129
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2130
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2131
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2132
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2133
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2133
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2133
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2134
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2134
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2134
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2135
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2136
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2137
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2138
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2139
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2140
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2141
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2142
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2143
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2144
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2424
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2425
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2426
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2427
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2428
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2429
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2430
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2431
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2432
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2433
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2434
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2435
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2436
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2437
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2438
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2439
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2440
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2441
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2442
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2443
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2444
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2445
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2446
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2447
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2448
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2449
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2450
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2451
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2452
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2453
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2454
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2455
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2456
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2457
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2458
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2459
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2460
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2460
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2460
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2461
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2462
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2463
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2464
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2465
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2466
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2467
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2468
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2469
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2470
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2471
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2472
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2473
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2474
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2475
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2476
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2477
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2478
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2479
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2480
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2481
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2482
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2483
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2484
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2485
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2486
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2487
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2488
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2489
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2490
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2491
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2492
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2493
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2494
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2495
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2496
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2497
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2498
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2499
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2500
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2501
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2502
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2503
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2504
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2505
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2506
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2507
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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Détruit

2508
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2509
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2510
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2511
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2512
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2513
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2514
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2515
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2516
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2517
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2518
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2519
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2520
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2521
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2522
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2523
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2524
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2525
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2526
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2527
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2528
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2529
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2530
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2531
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2532
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2533
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2534
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2535
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2536
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2537
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2538
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2539
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2540
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2541
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2542
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2543
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2544
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2545
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2546
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2547
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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Détruit

2548
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2549
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2550
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2551
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2552
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2553
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2554
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2555
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2555
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2555
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2556
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2557
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2558
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2558
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2559
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2559
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2560
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2560
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2560
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2561
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2562
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2563
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2564
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2565
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2566
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2567
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2568
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2569
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2570
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2571
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2572
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2573
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2574
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2574
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2575
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2576
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2577
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2578
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2579
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2580
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2581
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2582
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2583
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2584
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2585
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2586
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2587
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2588
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2589
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2590
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2591
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2592
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2593
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2594
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2595
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2596
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2596
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2596
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2596
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2597
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2598
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2599
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2600
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2601
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2602
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2603
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2604
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2605
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2605
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2606
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2607
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2608
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2609
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2610
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2611
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2612
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2613
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2614
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2615
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2616
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2617
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2618
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2619
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2620
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2621
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2622
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2623
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2624
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2625
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2626
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2627
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2628
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2629
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2630
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2631
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2632
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2633
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2634
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2635
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2636
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2637
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2638
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2639
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2640
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2641
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2642
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2643
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2644
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2645
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2646
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2647
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2648
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2649
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2650
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2651
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2652
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2653
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2654
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Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2655
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2656
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2657
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2658
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2659
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2660
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2661
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2662
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2663
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2664
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2665
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2666
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2667
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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Détruit

2668
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2669
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2670
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2671
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2672
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2673
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2674
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2675
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2676
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2677
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2678
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2679
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2680
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit
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2681
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2682
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2683
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
Détruit

2684
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2685
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2686
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2687
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2688
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2689
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2690
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2691
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2692
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2693
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2694
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2695
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2696
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794
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2697
Secrétairerie d'État et de Guerre, 1594-1794

2698
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